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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-66372

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-66372

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-19389

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'Antibes (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21060004500012N° National d'identification : 
Antibes Juan Les Pins CedexVille : 

06606Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de surveillance et de sécurité des propriétés communales et espaces Intitulé du marché : 
publics attenants aux plages publiques de la Ville

79714000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestations de surveillance et de sécurité des propriétés Description succincte du marché : 
communales (plages publiques et Pinèdes) et des espaces publics attenants, en période estivale 2024 
(de juin à septembre inclus) principalement sur le secteur balnéaire de Juan les Pins

- Valeur technique (60%) - Prix (40%)Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été notifié le : 31/05/24 Nom du Titulaire : FLAGSHIP PROTECTION Adresse : 214, Bd du 
Mercantour - 06200 NICE Montant minimum du marché : 6 000,00 EUR H.T. Montant maximum du 
marché : 125 000,00 EUR H.T. Durée du marché : L'accord-cadre est conclu à compter du 1er juin 2024 
jusqu'au 30 septembre 2024.

07/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-66372
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